
Les pronoms démonstratifs 
 

Le pronom démonstratif désigne une personne, un animal ou une chose que l’on montre. Il remplace le 

nom et l’adjectif démonstratif. Les pronoms démonstratifs neutres remplacent une chose indéterminée. 

Le pronom démonstratif peut être sujet ou complément du verbe.   

 

  

      

       

      

      


